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4. La Confédération met certains tronçons de route nationale à la disposition 
d’investisseurs privés pour qu’ils puissent poursuivre leurs projets de recou-
vrement. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.   
2019 P 19.4113 Adaptation des amendes pour les conducteurs de véhicules 

prioritaires effectuant des interventions d’urgence  
(N 20.12.19, Aebischer Matthias) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’évaluer les dispositions relatives aux 
peines et aux conditions de répression pour les conducteurs de véhicules du service 
du feu, du service de santé, de la police ou de la douane. Les milieux concernés, en 
particulier la Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de 
justice et police et les associations de personnel des services d’urgence, seront con-
sultés à ce sujet. Cette évaluation permettra au Conseil fédéral de formuler des re-
commandations en vue d’adapter les dispositions légales. 
Rapport du 31 mars 2021 en exécution du postulat «Adaptation des amendes pour les 
conducteurs de véhicules prioritaires effectuant des interventions d’urgence». 
Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.   
2020 P 20.3616 Murs antibruit le long des autoroutes et des voies ferrées.  

Etude sur le potentiel de production d’énergie photovoltaïque  
(N 25.9.20, Storni) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé de réaliser d’ici fin 2020 une étude dé-
taillée sur le potentiel de production d’énergie photovoltaïque sur les murs anti-bruit 
et autres structures adaptées le long des autoroutes et des voies ferrées. Les objectifs 
de la Stratégie énergétique 2050 prévoient une augmentation sensible de la produc-
tion d’énergie renouvelable, entre autres photovoltaïque. Outre les surfaces habituel-
lement disponibles sur les toits et les façades des bâtiments habités, commerciaux ou 
publics, les parois anti-bruit construites ou prévues le long des autoroutes et des voies 
ferrées pourraient accueillir des installations photovoltaïques de moyennes et de 
grandes dimensions. L’idée n’est pas du tout nouvelle: nous avons en Suisse une ins-
tallation le long de l’A13 à Coire depuis plus de 30 ans, et d’autres installations sont 
en train d’être réalisées, mais sans faire l’objet d’une approche systématique. Depuis 
plusieurs décennies, l’innovation technologique constante a produit de nouveaux 
types de cellules photovoltaïques qui s’adaptent aux parois anti-bruit et même aux 
parois transparentes. Comme ces structures sont aux mains de la Confédération (ré-
seaux autoroutier et ferroviaire), il est essentiel que cette dernière connaisse en détail 
le potentiel énergétique et en promeuve activement l’exploitation: il est donc néces-
saire de réaliser une étude sur ce potentiel. 
Rapport du 27 octobre 2021 en exécution du postulat «Étude de potentiel de produc-
tion d’énergie photovoltaïque sur les parois anti-bruit le long des routes nationales et 
des voies ferrées». 
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Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.  
Office fédéral de la communication   
2019 P 19.3532 Développement à plus long terme de l’accès aux prestations 

du service postal universel (N 12.9.19, Commission  
des transports et des télécommunications CN) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est prié de demander à la poste une planification à 
plus long terme de l’accès aux prestations relevant du service postal universel. Il con-
viendra en particulier d’exposer: 

– le respect des critères d’accessibilité pour les prestations du service universel 
dans le domaine postal et des paiements applicables depuis le 1er janvier 
2019; 

– le développement et la répartition à long terme du réseau de points d’accès 
couvrant l’ensemble du pays; 

– les modifications prévues de l’agencement des points d’accès; 
– les possibilités d’exploiter les synergies potentielles avec des prestataires ac-

tifs dans d’autres domaines d’approvisionnement; 
– le potentiel de la numérisation pour la fourniture de prestations relevant du 

service postal universel; 
– les possibilités de mettre en œuvre les motions 14.4075 et 14.4091 dans les 

zones à faible densité de population et l’initiative 17.314, déposée par le can-
ton du Jura; 

– les perspectives à long terme pour la distribution de journaux et revues en 
abonnement; 

– la coordination des planifications de la poste avec celles des cantons confor-
mément à l’art. 33 al. 8 de l’ordonnance sur la poste. 

Rapport du Conseil fédéral du 31 mars 2021 «Développement à long terme de l’accès 
aux services postaux relevant du service universel». 
Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.  
Office fédéral de l’environnement   
2013 P 12.4196 Gestion de l’ours en Suisse (N 22.3.13, Rusconi) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’élaborer un rapport qui mentionne la 
situation actuelle de la gestion de l’ours, les pas qu’il désire entreprendre afin d’en 
améliorer la gestion future, ainsi que les coûts qui en découlent. 


